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OBJET : Inscription au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds 

Depuis le 1er janvier 2011, une nouvelle définition de véhicules lourds est en vigueur. Les 
véhicules visés par la nouvelle définition sont ceux dont le poids nominal brut (PNBV) est de 
4 500 kg et plus.  

Selon le registre d’immatriculation de la Société de l’assurance automobile du Québec, un ou 
plusieurs de vos véhicules correspondent à la nouvelle définition et sont ainsi considérés 
comme véhicules lourds. Si vous utilisez ces véhicules à des fins personnelles seulement, vous 
n’avez pas à vous inscrire au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds 
de la Commission des transports du Québec. Toutefois, si vous utilisez ces véhicules à des 
fins professionnelles ou commerciales, vous devez vous inscrire à ce registre. À défaut 
de vous inscrire au registre au cours de la présente année, vous ne serez plus autorisé à mettre 
en circulation ou à exploiter un véhicule lourd.  

Inscrivez-vous dès maintenant : 

1. Par Internet : accédez à notre site au www.ctq.gouv.qc.ca et procédez via la 
transaction « Inscription au RPEVL ».  

2. Par courrier, par télécopieur ou en personne : vous devez télécharger le formulaire 
de demande disponible sur le site Internet de la Commission, l’imprimer, le remplir, le 
signer et le retourner à la Commission, accompagné du paiement. 

 Ou 
 Vous pouvez commander un formulaire papier qui vous sera transmis par la poste. Pour 

le commander, cliquez sur le lien Nous joindre de notre site Internet, ou téléphonez au 
numéro sans frais apparaissant au bas de cet avis, puis sélectionnez l'option 3. Sur 
réception de votre formulaire, vous devrez le remplir, le signer et le retourner à la 
Commission, accompagné du paiement. 

Nous vous incitons à nous transmettre votre demande par Internet, car vous gagnerez du 
temps et économiserez 5 $ sur les frais d’inscription. Vous n’aurez alors aucun document à 
nous transmettre et vous obtiendrez un numéro de confirmation de la transmission de votre 
demande. C’est facile, efficace et sécuritaire! 

Vous pouvez communiquer avec nous pour tout renseignement supplémentaire. 
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